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Election de la reine de
La Celle

et des dauphines
Durant la soirée années 80 de
l’association des amis du Grignon,
le 11 avril,  il a été procédé à l’élection de
la reine de la Celle St Avant et de ses
dauphines pour le comice agricole.
Emeline LEGRAND a été élue reine de la
Celle Saint Avant, Axelle VOYDIE  1ère
dauphine, Fanny MONTEIL 2ème
dauphine et Alison JEFFRAY 3ème
dauphine.

Emeline ayant été élue 2ème dauphine de la reine du comice lors de
l’élection du 18 avril 2015, c’est  Axelle  qui sera la reine du char de la Celle
Saint Avant.

Le Comice et le Char

Le traditionnel comice agricole du canton se
déroulera cette année les 21, 22, 23 août  à
Descartes. La municipalité participera à cette
manifestation en confectionnant un char. Le
thème retenu est « La vie rurale en 1950 ».
Des élus, des bénévoles vont se réunir pour
organiser sa préparation dans un esprit de
convivialité début juillet.
Du travail, des idées autour d'une
thématique qui sera la vitrine de notre
commune. Les personnes qui souhaitent
rejoindre l'équipe sont les bienvenues.
Un plateau agricole, quelques planches, de
la peinture, des bonnes volonté pour
fabriquer un char qui servira d'écrin à nos
demoiselles Celloises élues reine et dau-
phines.
Venez nous aider :

contactez le 06 87 71 69 51

Comice agricole 
les 21, 22 et 23  août 2015

à Descartes

 
                 

                        

              
      

Tarifs garderie et cantine année 2015 - 2016
Cantine :

Garderie :

Maternelle Primaire
Domicilié sur la commune 3,25 € 3,35 €
Domicilié hors commune 3,45 € 3,55 €
Inscription exceptionnelle 3,70 € 3,70 €

Commune Hors commune
Forfait matin ou soir
sans mercredi 21,50 € 23,50 €
Forfait matin ou soir
avec mercredi 23,00 € 25,00 €
Forfait matin et soir
sans mercredi 40,00 € 42,00 €
Forfait matin et soir
avec mercredi 43,00 € 45,00 €
Inscription occasionnelle 3,00 € 3,00 €
Inscription exceptionnelle 3,00 € 3,00 €

     
      
     
  

   
     

    
 

     
   

  
     
    

  
    
   
    

  
    

  

Temps d’activités périscolaires (TAP)
La réforme a été appliquée dans notre école depuis la rentrée de  septembre
2013. Nous avons 103 élèves en moyenne qui participent entre 15h00 et
16h00 tous les mardis.
Cinq goupes répartis selon le niveau de classe sont proposés.
Deux personnes au minimum encadrent les groupes.
La photo, la danse, le sport, les activités manuelles, la musique, les jeux
ludiques, la lecture, etc ... ont été mis en place dans l’année scolaire.
Notre démarche pour l’année à venir est de proposer plus de diversification
avec de nouveaux ateliers, pour répondre aux besoins d’enrichissement des
enfants. Ces activités reprennent dès le jour de la rentrée,

soit le mardi 1er septembre.

 
 

    
   

 
   
   

   
   

 
      

       
      
      

  
   

           
     

         
   

        
        

     
      

       
         

         
        

  

       
     

          
        



Inauguration de la salle polyvalente
« Les affiches chez les commerçants l’annonçaient depuis plusieurs jours :

la salle polyvalente, agrandie, restaurée et relookée 
sera inaugurée le vendredi 17 avril à 18h00. »

Depuis l’été dernier, le vaste chantier se poursuivait, débuté par le gros œuvre spectaculaire:
la bâtisse béante s’armait d’une poutre métallique impressionnante d’une portée de 19 mètres.
Cette poutre portant la toiture de l’ancienne grange permet une extension  moderne doublant
la capacité d’accueil du bâtiment.

(soit 250 personnes dans des conditions de confort optimum)

Ce 17 avril, à l’heure dite, les officiels et les nombreux habitants présents découvraient une
vaste salle claire, lumineuse et chaleureuse.

Monsieur le Maire saluait la présence de M. le Sous-Préfet de Loches, Edmond Aichoun, de
Monsieur le Député et Conseiller Régional J. Marie Beffara, de Monsieur le Président du pays,
Jacques Barbier, de Monsieur le Conseiller Départemental Gérard Dubois, de Monsieur le
Président de la Communauté de Communes, Gérard Hénault, et de nombreux Maires
communautaires.

Il leur exposait, ainsi qu’à un important auditoire attentif, les réflexions et les démarches entreprises pour ce résultat. Il saluait le travail
de l’architecte et des artisans, il détaillait les budgets et les fonds accordés.
Après la signature avec le Conseiller Régional, concrétisant l’aide apportée pour ce bâtiment, et après les interventions des
personnalités présentes, chacun pouvait s’approprier ce bel espace, le parcourir, l’apprécier, avant de déguster les mets salés et
sucrés préparés par les artisans de bouche de La Celle Saint Avant.
Nombreux à s’y sentir bien, les uns et les autres se sont attardés à
échanger autour des différents ilots, toutes générations confondues
jusque tard dans la soirée.
Le 17 avril restera un beau moment, gravé dans l’histoire de notre
commune. A chacun de nous, maintenant, de venir y partager des
moments heureux et festifs.

Des chiffres
Superficie : 350 m² utiles
Longueur du Bar : 11,5 m
Armoires réfrigérées dans le bar
Scène : 9 m d’ouverture ; 

5 m de profondeur
Traitement acoustique des murs
Accessible aux handicapés
Cuisine équipée
Sonorisation de qualité

Tarifs 2015
Personnes domiciliées sur la commune
Du lundi au vendredi (1 jour) 230 €
Samedi, dimanche ou jour férier (1 jour) 280 €
Week-end 2 jours 400 €
Week-end 2 jours + 1 jour férié 600 €

Personnes ou associations hors commune
Du lundi au vendredi (1 jour) 250 €
Samedi, dimanche ou jour férier (1 jour) 320 €
Week-end 2 jours 460 €
Week-end 2 jours + 1 jour férié 710 €

Associations communales
Assemblée générale (avec ou sans repas) Gratuit
Activités sportive Gratuit
Du lundi au vendredi (1 jour) 50 €
Samedi, dimanche ou jour férier (1 jour) 150 €

à partir de la 2éme location 75 €
Week-end 2 jours 200 €

à partir de la 2éme location 100 €
Matériel de sonorisation 70 €

Caution sono 300 €

Caution salle 500 €

Personnel communal (1 fois par an)
Samedi, dimanche ou jour férier (1 jour) 150 €
Week-end 2 jours 200 €
Week-end 2 jours + 1 jour férié 300 €

Aire de Camping car
La Communauté de Communes vient de terminer
la réalisation de ce nouvel espace aménagé près
du plan d’eau de Longueville.
Dix camping cars peuvent ainsi séjourner avec accès
à l’eau et l’électricité (payant). 
Elle est ouverte au public depuis le 22 juin.

Le RAM
Le Relais d’Assistantes Maternelles reprendra ses ateliers à partir du
17 septembre de 8h30 à 12h30. Fleur RENAULT, animatrice,
accueille les enfants de 0 à 3 ans, le premier et le troisième jeudi de
chaque mois, en période  scolaire. Elle se tient à la disposition des
parents. Pour tout renseignement :

vous pouvez la contacter au 06 31 66 24 42

A vos plumes !!!
Le samedi 17 octobre à 17h00, la bibliothèque municipale vous propose une dictée sur table, à la salle polyvalente.
Un prix récompensera les enfants et les adultes.
L’épreuve sera suivie de la projection du film de Jean ROUSSELOT, ancien instituteur de La Celle Saint Avant

Maisons Fleuries
Le jury a effectué son premier passage sous le soleil le 27 mai
dernier. Le prochain aura lieu la 3ème semaine de septembre.

Total : 611 654,95 €

Evènement
Retenez dès maintenant la date du 20 septembre à 17h00
Occasion exceptionnelle de découvrir l’orchestre
symphonique de la Région Centre
Pour la nouvelle et grande salle polyvalente, à l’acoustique très
performante, il ne faut pas moins que le grand orchestre de
Tours.
C’est son chef d’orchestre, Jean-Yves Ossonce qui viendra, en
personne, nous donner deux oeuvres du répertoire classique.
Ce grand interprète dirige souvent des orchestres
internationaux.. On peut aussi le découvrir lors de concerts
télévisés et dans de nombreuses villes de France.
Ne manquez en aucun cas cette fin d’après midi ; vous ne le
regretterez pas.

Commémoration
A l’occasion du 50ème anniversaire de la section
UNC AFN de La Celle Saint Avant, cinquante cinq
drapeaux des sections de la région se sont réunis à la
Celle Saint Avant. Plus de 200 personnes se sont ainsi
rassemblées pour honorer la mémoire des combattants
tombés en Algérie et lors des autres conflits dans le
monde.

L’ESJC recrute
Tous les enfants à partir de 5 ans et demi qui
souhaitent pratiquer l’activité football sont les
bienvenus. 
Contactez Bastien au 06 73 49 42 17



Nous vous rappelons qu’il est important de
vous présenter en Mairie lors de votre arri-
vée sur la commune, muni de votre livret de
famille de façon à être recensé.

Bon à savoir :
Horaires d'ouverture Mairie :
Juillet et Aout :
du mardi au jeudi :
9h00-12h30 / 13h00-17h30
vendredi :
9h00-12h30 / 13h00-16h30

Agence Postale Communale :
Du mardi au samedi
9h00-11h45

Bibliothèque :
Juillet et Août :
Samedi de 10h00 à 12h00 Réalisé, rédigé, distribué par nos soins

Ne pas jeter sur la voie publique
Mairie de La Celle Saint Avant - Tel. 02 47 65 00 23

  
 

SDIS 37
«sapeur-pompier + volontaire

= moi aussi »

Les sapeurs pompiers recrutent.

Vous êtes volontaire, interessé
par cet engagement

Contactez la caserne de la Celle Saint Avant pour
plus de renseignements.

(Chef de centre : Jean Jacques BETHUNE
06 07 14 61 54)

Consultez aussi le site ci-dessous pour découvrir
l’engagement des pompiers volontaires au ser-

vice de la population.

http://www.sapeurs-pompiers-volontaires-
moi-aussi.fr
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Recensement militaire
Les jeunes garçons et filles, qui atteignent leur 16ème anniversaire doivent se faire recenser en mairie dans un délai
de 3 mois en vue de la JAPD ( journée préparatoire à la défense). Ils devront se munir du livret de famille et d’une pièce
d’identité.
L’attestation de participation à cette journée est en effet nécessaire pour certaines démarches administratives (inscription
au permis de conduire, en fac Q).

       
 

 

     
    
   

 
   

   
   

   
   

   
   

   
   
   

Calendrier
27 Juin : Fête de l’école
12 juillet : Fête et Feu d’artifice
6 septembre : Rando VTT - pédestre
12 septembre : Brocante

LES COPAINS DU GRIGNON
20 septembre : Concert de l’orchestre

symphonique de Tours et journée
du patrimoine

26 septembre : Coq au vin AFN
24 octobre : Soirée Choucroute

MOTO CLUB CELLOIS
10 novembre : Bal des AFN
11 novembre : Cérémonie - repas

CLUB BELLE EPOQUE
5 décembre : Souvenir - AFN
5 décembre : Sainte Barbe
12 décembre :Marché de Noël

Fête de l’école
16 décembre : Bûche - 

CLUB BELLE EPOQUE
...
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Etat civil
Naissances :

Elinéa DEVARENNE DHUMEAUX 08 avril
Hugo GARILLI 15 mai

Décès :
Lucien CHOUARD 09 janvier
Claudie DUBOIS 21 janvier
Jeannine DAGUET 11 mars
Thierry CHAUMEAU 19 mars

Mariages :
Patrice PAVY et Delphine CLAVEAU 10 janvier
Alain VERNAT et Marie France RAMILLON 16 mai
Benjamin RAVAN et Bénédicte DUFFOURG 27 juin
Sébastien LEGRAND et Christine MONTAUDOIN 27 juin

RAPPEL

Travaux d’extérieur :
Respectez les horaires !!

La préfecture d’Indre et Loire a pris un arrêté relatif à la
lutte contre les bruits de voisinage.
Il fixe des créneaux horaires à respecter lors de la
réalisation de travaux d’extérieur.
Les travaux de bricolage ou de jardinage, réalisés par
des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils, tels que
tondeuse à gazon, perceuses, raboteuses, scies
mécaniques, compresseur à air ou haute pression,
motopompe pour le prélèvement d’eau ou l’arrosage ...
dont le bruit est susceptible de porter atteinte à la
tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme par
sa durée, sa répétition, son intensité, ne peuvent être
effectués que 

les jours ouvrables de 8h30 à 12h 
et de 14h30 à 19h30, 

les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h,
les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.


